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SAOMUR, 12 JUILLET 

A propos d'impôts 

Deux incidents principaux ont signalé jeudi, 
a la Chambre, la discussion de la loi sur les 
contributions directes. 

Au début, M. le comte de Lanjuinais a déve-
loppé, dans un excellent langage, le vœu sou-
vent exprimé par la Société des Agriculteurs 
de France et par les principaux syndicats agri-
coles, en faveur de la suppression du principal 
de l'impôt foncier sur la propriété non bâtie. 
Il a très justement montré l'exagération des 
charges qui grèvent l'industrie agricole et qui, 
parle jeu des centimes additionnels, devien-
nent de plus en plus lourdes, tandis que la va-
leur de la terre a diminué dans la plus grande 
partie du pays. La richesse mobilière ne cesse 
pas de croître. Or. ceux qui la possèdent ne 
sont atteints par le fisc que de deux façons : 
ils payeut les taxes mobilières et leur part des 
contributions indirectes. Au contraire, le cul-
tivateur paye trois fois : en premier lieu, il 
supporte l'impôt foncier; en second lieu, sa 
part des contributions indirectes ; en troisième 
lieu, les centimes destinés aux dépenses dépar-
tementales et communales. 

La justice exigerait donc que la charge du 
cultivateur fut atténuée ; le dégrèvement de 
l'impôt foncier en fournirait le moyen. Mais 
attendre du régime actuel les économies qui 
devraient être la contre-partie de ce dégrève-
ment, serait pure illusion. M. de Lanjuinais le 
sait. En conséquence, il n'a pas réclamé de 
wte; son seul objectif était d'empêcher la 
prescription de courir contre les justes reven-
dications de l'agriculture et, comme il l'a dit, 
de prendre date en son nom. 

Le second incident de la séance a été très 
important. 

'-ontrairement à l'avis de la Commission du 
'"'dget et malgré ta résistance énergique du 
Wtëroement, la Chambre a voté, par 241 voix 
contre. 233, la suppression de l'impôt des por-
te et fenêtres. 

OM les contribuables ne se réjouissent pas 
lroP tôt I Us payeront sous une autre forme ce 
11 ils payaient sous celle-là ; la contribution 
opprimée sera remplacée par une taxe addi-
honnelle à l'impôt foncier des propriétés bâ-

'-a répartition sera-t-elle beaucoup plus 
Viable ? C'est ce qui n'est pas prouvé. 

Assurément, l'impôt des portes et fenêtres 
. 1 mal assis; on a constaté que, par rapport 
1 !i va|eo

r
 locatïve, il oscillait entre 0.03 0/0 JJns

 cas et lo 0/0 dans d'autres cas. 
ais sa réforme aurait dû "être combiné avec 

cellede l'impôt mobilier. 
11 y "ait là un travail a effectuer d'e ensem-ble. 

^majorité a jugé préférable de faire une 
Ogae hàtive.; peut-être n'est-il pas téméraire 

e supposer que l'approche des élections dé-
PartemeDiales a influé sur ses décisions. 

Q ne peut que regretter de voir des ques-
"ùas traitées aussi légèrement. 

Les œuvres vraiment utiles ne s'improvisent 

2 ,CeUe sorte- sous le Cf>iP de préoccupa-
ll0[)s électorales. 

La suppression qui vient d'être volée risque 
d'aboulir à de nouvelles injustices et de pro-
duire des surprises imprévues. 

La plupart des membres de la Droite ont re-
fusé de s'y associer ; ils ont. prouvé une fois de 
plu< par ià qu'ils ne font, pas d'opposition sys-
tématique et qu'ils prennent au sérieux leur 
mandat de législateurs. 

Échec au ministère 
M. Pourquerv de Boisserin à la parole pour 

adresser une question sur la situation au 
Dahomey. 

Il dit que le gouvernement fait preuve de 
peu d'activité. 

M. Cavaignac, ministre de la marine, expli-
que les mesures prises, i 

En ce qui concerne le commandement, M. 
Cavaignac dit que, sous sa propre responsabi-
lité, il a placé sous les ordres du colonel 
Dodds, toutes les troupes de terre et la flottille 
de l'Onénie. Quant aux navires qui gardent le 
blocus, ils appartiennent à la division navale 
de l'Allanlique-Sud qui aune mission spéciale 
à accomplir. Le commandement de ces navi-
res est, par suite, directement rattaché au mi-
nistère de la marine. 

M. Pourquerv de Boisserin répond qu'il y a 
un danger dans le manque d'unité dans la 
direction des opérations. 

M. Hervieu demande que l'on transforme 
la question en interpellation. La transforma-
lion est ordonnée. 

M. Pourquery de Boisserin regrette de nou-
veau que la direction des opérations ne soit 
pas confiée à un seul officier. Il dit que le 
ministre de la marine ne peut pas avoir la 
prétention de diriger les opérations de son 
cabinet de la rue Royale. 

Al. Cavaignac remonte à la tribune. 
M. Clémenceau intervient et fait une vive 

sortie contre le dualisme de la guerre et de la 
marine. 

Un ordre du jour est présenté par la gau-
che, invitant le gouvernement à placer toutes 
les forces sous l'autorité d'un chef unique. 

Cet ordre du jour est adopté au scrutin pu-
blic par 287 voix contre 150. 

Crise ministérielle 
M. Cavaignac dit que ce vote ue lui per-

met pas de garder son portefeuille et qu'il se 
relire. 

Tous les ministres quittent leur banc et an-
noncent que, se considérant comme solidaires 
de leur collègue de la marine, ils vont porter 
leur démission collective à l'Elysée. 

On croit que celte solidarité est pour la forme: 
Voilà, en tous cas, la session prolongée d'au 
moins huit jours. 

Peut-être aussi que les vacances faciliteront 
tout arrangement. 

lin télégramme chiffré a été immédiatement 
envoyé à Meaux où se trouve M. Conslans. Il 
émane d'une personnalité parlementaire. 

M. Carnota été avisé de suite de ce qui se 
passe par le téléphone. 

C'est l'irrésolution la plus complète qui ré-

gne à cette heure; toutefois, le désir que l'on a, 
dans les sphères gouvernementales, de limiter 
la crise à la veille des élections, paraît devoir 
conduire à un replâtrage. 

On a entendu cependant. M. Loubet, en tra-
versant l'hémicycle après le vote, émettre cet 
avis que : « tomber pour tomber, il préférait 
s'en aller avant les vacances. » 

Le mot des-couloirs est celui-ci : se solida-
riseront-ils ? oui ou non? Tel est l'état actuel 
de la question. 

A six heures et quart, les ministres ont quitté 
le Palais-Bourbon par les derrières du Palais 
où les attendaient leurs équipages. 

Ladiscussion, qui n'a pas duré moins de trois 
quarts d'heure, s'est terminée par la résolution 
d'envoyer M. Loubet à l'Elysée pour conférer 
avec le Président de la République de la situa-
tion. 

Mis au courant des manœuvres constansistes 
déjà signalées, M. Loubet paraît être revenu 
sur son premier sentiment. 

Ses collègues d'ailleurs et M. Cavaignac lui-
même lui ont fait valoir l'intérêt qu'il y aurait 
à ne pas ouvrir une crise dans les circonstan-
ces actuelles. 

Cependant on ue peut encore se prononcer 
définitivement sur l'issue de l'incident. 

A six heures et demie, tous les ministres 
ont reçu de la présidence du conseil l'invita-
tion de se rendre à l'Elysée. Nos premiers ren-
seignements paraissent de plus en plus se con-
firmer et le ministère, sauf M. Cavaignac, res-
terait au pouvoir. 

Dés hier soir, on désignait le titulaire du 
portefeuille de la marine. On parlait de l'ami-
ral Gervais. 

Politiffue extérieure 
Les Allemands ne sont pas contents, la France 

a pris le devanl, elle a décidé que pour com-
mencer ou terminer le siècle, nous aurions une 
Exposition, l'Exposition de 4900. Cela gêne 
nos voisins, ils voulaient en avoir une à Berlin, 
et c'est la République qui leur joue ce vilain 
tour. On trouvera donc toujours la France 
devant soi ? disent-ils. Sans doute et qu'en 
elle le voudra, à moins qu'on en vienne à dé-
cider un désarmement général en neutralisant 
l'Alsace et la Lorraine. Pourquoi pas? Cette 
neutralisation serait acceptée avec plaisir et 
nous ne serions point exposé à nous rencontrer 
si souvent et à nous toiser au passage. 

La semaine dernière, ne faisait-on pas courir 
le bruit que l'ambassadeur d'Allemagne avait 
fait des représentations au gouvernement fran-
çais à l'occasion du renouvellement des cou-
ronnes déposées au pied des statues allégori-
ques de l'Alsace el de la Lorraine sur la place 
de la Concorde. C'était, paraît-il, un racontar 
sans fondement, si ce n'était pas une querelle 
d'Allemand que l'on cherchait. 

La politique extérieure suit son cours : l'I-
talie, ruinée, à bout de ressources, ne sait plus 
comment tenir honorablement sa place dans la 
Triple Alliance. Le roi Humberl serait, dit-on, 
allé à Berlin exposer à son puissant allié des 
embarras financiers de plus en plus difficiles, 
et celui-ci lui aurait répondu : travaillons en-
semble à l'entrée 'définitive de l'Angleterre dans 

notre coalition, nous tiendrons la France en 
respect et vous pourrez réduire vos troupes de 
terre et de mer et diminuer vos dépenses. 

On dit encore — que ne dit-on pas I — que 
Guillaume II serait décidé à faire un voyage en 
Angleterre pour y exposer ses vues au Foreing-
Office. 

Qu'adviendra-t-il ? Rien, le statu quo, et 
l'Italie sera frappée d'impositions nouvelles, 
absolument comme un pays conquis, sans es-
poir d'occuper honorablement le septième rang 
parmi les puissances d'Europe. 

La crise financière italienne est bien plus 
grave en conséquences qu'on ne le croit géné-
ralement; il en peut sortir un jour ou l'autre 
la. dislocation d'une royauté de rencontre au 
profit d'une république démocratique, si elle 
n'esl sociale. 

Gnillaume II voudrait bien conjurer le péril 
que court une do ses alliées, mais sans être 
obligé de délier sa bourse. 

Il y a certainement quelque chose sous jeu, 
qui préoccupe la Triple Alliance. Une brusque 
séparation des alliés n'est pas possible en ce 
moment, par la bonne raison que la Russie 
s'est rapprochée de la France et par celte au-
tre raison que le socialisme n'a point désarmé 
et qu'à l'heure actuelle il nous ménage à tous 
des surprises. 

Nous connaîtrons avant peu les résolutions 
prises et nous n'éprouverons aucun étonne-
ment le jour où l'on nous annoncera que l'An-
gleterre fait partie de la Triple Alliance. Ce 
jour là, l'Italie, plus rassurée, presque relevée 
de ses obligations, fera ses petites affaires 
et renoncera à imposer à ses nouveaux sujets, 
mécontents et insoumis, des subsides écra-
sants. 

Il y a quelque chose sous jeu, caveant con-
sultes? 

Exécution de Ravachol 
Comme nous l'avons annoncé hier, Ravachol 

a été exécuté le malin, à Montbrison. 
Les préparatifs sur la place de la Prison 

pour l'exécution ont commencé à 9 heures du 
soir. 

L'accès de la place a été rigoureusement 
interdit. 

Des ivrognes criant : Vive l'anarchie ! ont été 
arrêtés. 

Les agents de la Sûreté dévisageaient tous les 
voyageurs arrivant à la gare. 

La ville était calme, malgré l'animation de la 
foule. 

Le préfet el le secrétaire général sont arrivés 
dans la soirée. 

M. Deibier. après les formalités accomplies 
au Parquet, est rentré à l'hôtel du Lion d'Or ; 
il est sorti à minuit pour chercher la guillotine 
enfermée à la gare de petite vitesse. Le fourgoa 
a été amené à grand renfort de chevaux et 
avec l'aide delà gendarmerie au lieu de l'exécu-
tion, lequel est très élevé. 

Le Palais de Justice, attenant à la prison, 
semblait transformé en caserne ; il était bondé 
de troupes. 

Toutes les issues aboutissant à., la Maison 
1 d'arrêt étaient sévèrement gardées el il était 



vlifficite, pour ne pas dire impossible, à un 
anarchiste quelconque d'assister aux derniers 
rnomeqts du compagnon Ravachol. 

Il était 2 heures quand le bourreau est arrivé 
avec la guillotine sur la place de la prison. 

Le brouhaha de la foule était si grand que 
Ravachol avait certainement dû entendre, sa 
cellule n'étant éloignée que de 80 mètres envi-
ron de la guillotine. 

A 3 h. 40, les magistrats pénétrant dans la 
cellule ont annoncé au condamné que le mo-
ment de mourir était arrivé. Il a affecté un 
grand cynisme. Il a repoussé le secours du 
prèlre en disant que la religion était une 
bêtise. La foule de plus en plus bruyante 
poussait des clameurs. Bien qu'il fît depuis 
longtemps grand jour, un bec de gaz était resté 
allumé près de la guillotine. Les soldats du 
16e de ligne barraient les rues avoisinantes. 

A quatre heures, les portes de la prison lais-
sèrent passer le fourgon dans lequel Ravachol 
a été amené sur la place de la prison. La 
foule était maintenue fort loin de la guillotine. 
Les journalistes même se trouvaient mal pla-
cés, par suite de l'encombrement de l'en-
ceinte réservée par les magistrats et les per-
sonnalités nombreuses munies de cartes de 
hveur. 

Durant le trajet de la prison à la place de 
l'exécution, Ravachol jurait et criait. Quand il 
a été sur la plate-forme de la guillotine, il 
voulut s'adresser à la foule en disant : Je 
veux parler, j'ai quelque chose à dire; mais 
los aides firent basculer la planche et Ravachol 
avait déjà le cou dans la lunelte quand il 
put encore crier : Vive la République. Le 
couteau tomba aussitôt et la tête roula dans 
le panier. 

Il était 4 heures 5. 
Le dernier cri du grand criminel a donc été : 

Vive la RépubliqueI (Quel honneur pour elle!) 

M. PASTEUR 
On lit dans ÏE'jho de Paris: 
» Très mauvaises nouvelles de la santé de 

M. Pasteur. 
t> Il y a quinze jours, sur IsS conseils des 

médecins, le célèbre chimiste a dû être trans-
porté au château de Villeneuve-l'Etang, près 
Garches. Depuis, son état a empiré et cause de 
vives inquiétudes. 

» On dit dans le pays que M. Pasleur est 
atteint de diarrhée cholériforme : le grand âge 
et l'affaiblissement du malade menacent de 
rendre ce mal très dangereux. 

■> Nous faisons des vœux bien sincères pour 
le rétablissement rapide et complet de l'illus-
tre" savant. » 

BULLETIN FINANCIER 
Paris, le M juillet 1892. 

La Bourse a ouvert sous l'impression des 
mauvaises nouvelles du Toukinetdu Dahomey, 

les cours de la rente en ont été affectés, car le 
3 0/0 a fermé à 98.45 en recul de 15 centimes 
sur samedi et le 4 1/2 reste à 100. 

La Rente Italienne a des demandes à 89.52; 
on suppose que le nouvel ambassadeur d'Italie 
est muni d'instructions plus conciliantes, on 
vue d'un nouveau traité douanier avec la 
France. L'Extérieur cote 62 3/8, le Rouble est 
à 248. Le nouveau Russe à 77 et l'Orient à 
65.15. 

L'action de la Banque de France est bien 
tenue à 4,200. Le Crédit Foncier s'inrerit à 
1,102. L'émission des 500,000 obligations 
communales de 500 fr. avec lots remboursa-
bles en 75 ans au plus tard et rapportant 
16 fr. d'intérêt par an reste fixée au 21 
juillet. 

La Banque de Paris cote 638 fr. La Société 
Générale conserve son cours de 465 et le Cré-
dit Lyonnais est très ferme à 780. On sait que 
ces deux sociétés sont appelées, par l'organisa-
tion de leurs nombreuses agences, à prendre 
une part très importante à la conversion Tuni-
sienne. Cette conversion fait revivre, avec un 
nouveau titre, une perspective de plus value 
qui n'existait plus avec l'ancien titre, lequel 
avait dépassé le pair de 10 fr. alors que le 
nouveau est émis à 476.25 soit du 3 0/0 fran-
çais à 95.25. On verse 50 fr, en souscrivant 
et 426.25 à la répartition du 15 au 20 juillet. 

Les Chemins Economiques valent 422.50. 

Chronique Locale 
ET DE L'OUEST 

TEMPÉRATURE 
Hier, le baromètre, qui était resté slation-

naire une partie de l'après-midi, s'est mis à 
descendre tont-à-coup d'une manière très 
sensible. A ce moment, l'orage était inévitable 
pour nous/Vers 4 h. 1/2, de légers nuages 
s'amoncelaient vers le sud et prenaient peu à 
peu une plus grande extension. Les premiers 
éclairs se montrèrent à la nuit tombante, pour 
devenir de plus en plus vifs jusqu'à dix heures, 
heure à laquelle on enten lit un lointain gron-
dement. Une demi-heure après, l'orage était 
en plein sur Saumur; il ne dura que fort peu 
de temps, pour reprendre enfin jusqu'à mi-
nuit. 

Les éclairs se succédaient sans interruption; 
les coups de tonnerre élaient formidables et 
très rapprochés. Sans nul doute le fluide a dû 
frapper le sol en maints endroits, mais nous 
n'avons pas entendu dire jusqu'ici qu'il ail 
fait des dégâts. 

La pluie est tombée assez abondamment, 
mais n'a pas pénétré profondément la terre. 

Ce matin, l'air était un peu rafraîchi, mais 
l'atmosphère resle chargée d'électricité. Le 
baromètre se maintient bas. 

LÉSION D'HONNEUR 

Deux de nos concitoyens, M. le colonel 
d'Espinay, directeur de l'artillerie à Cherbourg, 
et M. Flavigny, chef de bataillon au 129e d'in-
fanterie, ont été promus au grade d'officier de 
la Légion d'honneur. 

MÉDAILLE MILITAIRE 

La médaille militaire a été conférée à M. Rio, 
adjudant moniteur général de gymnastique, à 
l'Ecole d'application de cavalerie (15 ans de 
services), el à M. Louis brigadier de gen-
darmerie à Saumur (21 ans de services, une. 
campagne). 

GoMicii AGRICOLE DE L'ARRONDISSEMENT 

DE SAUMUR 

Coinmissiou des courses au trot 
Dans sa réunion du 2 juillet, le Comice 

agricole de l'arrondissement, de Saumur a 
nommé une commission pour l'organisation 
des courses au trot. 

Cette commission, composée des mêmes 
membres que celle de l'année I89I , s'est 
réunie le 9 juillet à la Mairie de Saumur, sous 
la présidence de M. Perrault, président du 
Comice, et a pris ies décisions suivantes: 

1° Des courses au trot monté auront lieu 
tous les ans, pendant le mois d'août, sur l'hip-
podrome de Varrains. 

2° Le fonds de courses sera alimenté, outre 
les subventions qui seront demandées à l'Etat, 
au Département, à la Ville, etc., par des sous-
cripteurs membres de la Société des courses. 
Ces souscripteurs s'engagent pour trois ans. 
Ils se divisent en membres fondateurs, qui paie-
ront une cotisation annuelle de dix francs au 
moins, et en membres titulaires, dont la coti-
sation ne pourra être inférieure à cinq francs. 

Ces cotisations seront payables au 1«r avril 
de chaque année. 

MM. les officiers pourront ne s'engager que 
pour une année. 

3° Les membres fondateurs ou titulaires au-
ront seuls droit à l'entrée gratuite sur le champ 
de courses, ainsi qu'à l'accès dans les tribunes. 
Dos cartes spéciales leur seront distribuées. 

4° Seuls les membres fondateurs auront le 
droit de prendre part aux assemblées du co-
mité des courses. 

5° Pour les personnes qui ne sont pas sous-
cripteurs, l'entrée sur l'hippodrome est fixée 
ainsi qu'il suit: 50 centimes pour les piétous, 
2 fr. 50 pour une voiture à deux roues et. 5 fr. 
pour une voiture à quatre roues. 

.Nous donnerons ultérieurement le règlement 
complet ainsi que le programme des courses. 

L'EMPRUNT DÉPARTEMENTAL 

On lit dans le Journal de Maine-et-Loire de 
samedi : 

« Nous avons annoncé, dès mardi, que le 
président du conseil avait déposé un projet 
de loi tendant à autoriser le département de 
Maine-et-Loire à contracter un emprunt. 

» Une loi du 15 juin 1892 a déclaré d'utilité 
publique l'établissement d'un chemin de fer 
d'intérêt local, à voie de un mètre de largeur, 

de Saumur a Cholet, et a approuvé u , 
non passée entre le departemént et |a r 
gnie des chemins de fer de l^mm <\nJ\^ 
cession de ladite ligne. 

» Il y aura 82 kilomètres do. \]am : 

truire, remboursables aux concessionnai 
prix de 40,100 fr. par kilomètre ; |e 
rembourser sera donc (82 x iu lom ' 
3,288,200 fr. 

« La Compagnie de l'Anjou s'est engagée : 
faire une avance de capital de " 
Conseil général a demandé ;> ce. 
ment soit autorisé : 

f 

700,000 fr.; |, 
q«e le Départ*. 

1° A emprunter une somme de ■> ̂  

588,200 fr. amortissable—Cette sommejoin! 
aux 700,000 fr. avancés par la Compagnie de 
l'Anjou complète la somme de 3,288 200f 
citée plus haut et nécessaire aux travaux d 
premier établissement ; 

» 2° A s'imposer extraordinairement et
 peil

. 
dant cinquante ans de un centime q

Ua
tre-

vingt-quinze centièmes additionnels au princi-
pal des quatie contributions directes pour 
assurer le service des intérêts et le rembour-

sement de l'emprunt dont il s'agit, également 
pour payer à 4 50 0/0 intérêt de. 700,000 fr 
avancés par la Compagnie de l'Anjou. 

» La place nous manque pour dire aujour-
d'hui comment le produit de ce centime addi-
tionnel sera suffisant ; pour dire ausssi com-
ment l'exposé des motifs du projet de loi 
présenté par le gouvernement rend hommage 
à la sage administration du Conseil général de 
Maine-et-Loire. 

» Le projet de loi tend donc à autoriser 
l'emprunt précité de 2,588,200 fin, remboursa, 
bles en 50 ans, à un taux ne dépassant pas 
4 10 0/0. 

» Il tend également à autoriser le départe-
ment à s'imposer exlraordinairetnent, pendant 
50 ans à partir de 1893, de un centime quatre-
vingt-quinze centièmes additionnels. Ce projet 
de loi, bien que déposé le 4 juillet, n'a été dis-
tribué à la Chambre que le vendredi 8 juillet. 
Immédiatement nos députés de Maine-et-Loire 
ont obtenu la nomination d'un rapporteur; 
c'est M. Vilfeu, député de la Sartfie, qui a été 
désigné. 

» Nous apprenons qu'il s'est mi* immédiate-
ment à la besogne, que son rapport sera prêt 
et déposé aujourd'hui même samedi. Le projet 
sera appelé eu tète de l'ordre du jour. Dans 
ces conditions, tout fait expérer que la loi sera 
votée avant, la (in de la session. 

» Les députés du département continueront 
à faire toutes les démarches pour obtenir la 
prompte solution de celte importante affaire. 

» H. LàRBOQUE. » 

BREVET SIMPLE 

En signalant hier deux élèves de la Retraite 
de Saumur qui, dans la session de juin, ont 
subi à Angers les épreuves du brevet sirnplet 

34 Feuilleton de l'Écho Saumurois 

la Folle de la Grand'Lande 
Par OCTAVE FÊRÊ. 
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LA LUTTE IMPOSSIBLE 

La nuit, qui avait été irés fraîche, devenait 
p ns froide encore à l'approche des heures 
q ii précèdent le jour. A l'exception des fac-
ti muaires obligés de veiller sur les abords du 
el.àieau du Versant, toujours au pouvoir des 
r publicains, tous les soldats se tenaient ren-
fermés dans les postes. 

Au moment où le caporal chargé de relever 
U«s sentinelles procédait à ce soin, à l'entrée 
principal de la place, un cri qui n'avait rien 
d'humain le fit tressaillir. Il poussa un for-
midable qui vive 1 et ne sut que trop vite, à son 
gn'\ qui s'avançait vers lui. 

Ce n'est pas qu'on lui répondit, mais il 
distingua à deux pas deux formes, à lui désa-
gréablement connues, celles de Manette et de 
son compagnon. 

— C'est la sorcière, fit-il tout ému. 
Et à ce mot, à ce trouble, ses hommes, 

auxquels il ne songeait plus à donner des 
ordres, se sentirent gagnés par une panique 
superstitieuse. 

— Je veux entrer, dit Manette. 
— Mais... on ne passe pas! hasarda enfin 

notre ami La Valeur, car c'était lui-même. 
— Je passe partout, moil... ou je te fais 

manger par Mouton !... 
L'animal, en entendant son nom, renifla et 

releva la tête ; ses barbes se dressaient, son 
œil commençait à luire. 

Les soldais firent résonner la crosse de leurs 
fusils; il montra les dents. 

— Il faut que je parle au commissaire Bru -
tus, reprit Manette, c'est urgent. 

— Eh bien I dit le caporal, renvoyez votre 
bêle, on va vous conduire. 

Elle se baissa vers Mouton, l'embrassa avec 
une tendresse qui fit frémir les soldats, et lui 
montra de la main la direction de la forêt. 

Il agita la queue comme un chien cares-
sant, poussa un petit jappement de satisfaction 
et s'en alla en bondissant. 

Pendant que les soldats émerveillés le regar-
daient courir, Manette, sans attendre l'escorte 

dont on la menaçait, se glissait dans le châ-
teau, et grâce à sa connaissance des localités, 
devenait bientôt invisible. 

Elle ne laissa pas de mettre un délai beau-
coup plus long qu'il n'était nécessaire, de son 
entrée dans le château jusqu'à son apparition 
dans la chambre du commissaire. A quoi avait-
elle employé ce temps?... Son visage exprimait 
une joie qui faisait peur, ses prunelles dar-
daient des éclairs aussi menaçants et plus vifs 
que ceux de son compagnon habituel. Jamais 
désespoir ni colère ne furent sinistres comme 
ce rire. 

— Hein! qui va là?.,, qui ose sans mon 
ordre3... dit Brutus en sursaut. 

— Moi ! dit-elle en s'appuyant sur les orne-
ments sculptés qui décoraient le pied de la 
couche seigneuriale, dont il avait fait la 
sienne. 

A la lueur de sa lampe de nuit, il aper-
çut ce visage pâle, anguleux, crispé par la 
haine. 

— Qui es-tu?... que prétends-tu?... 
— Tu ne me connais pas, Antoine Ber-

trand ? 
— Mon nom !... Tu sais mon nom !.,. Pau-

vre folle! reprit-il en haussant les épaules, 

— Folle?... Oui, je l'étais hier, je ne le suis 

plus aujourd'hui, et je vois à ton étonnement, 
à ta rage qui n ose éclater, que toi aussi tu 
m'as reconnue, et tu commences à compren-
dre que si la mémoire m'est revenue, j ai re-

trouvé la raison aussi. 
— Malheur à loi si j'appelle !... 
— Tu n'appelleras pas, ou, si tu le fais, M 

n'arrivera que quand je t'aurai dit et montre 

ce qui m'amène. 
— Ah! c'en est trop, maudite bohéroienue!.-
Il se souleva pour descendre de son lit,car 

ses blessures étaient presque entièrement gu 
ries. Elle hocha la tête d'un air railleur. 

— Cette porte est fermée, et tu n'en lè-
veras pas la clé ; toutes celles des apparternen-

et de la galerie, je les ai jetées par les eDe 

1res. 
— Mais pourquoi'... Quel démon W 

Pire?-
 {A

 m<r< 

Echo de la correctionnelle : 
Le plaignant est un Auvergnat. 
— Ainsi donc, lui dit le président, TOP»F 

tez plainte. . r(l je 
— Pardon, mon président, je r 

l'eau. 



Û avons omis une troisième. M"'Hélène 
floren! présentée à Poitiers, cl qui a eu le 
même succès. • 

CoHGÉ DU U- JUILLET DANS LES LYCÉES 
F.T COLLÈGES 

Ia sortie aura lieu le mercredi 13, après la 
M£ rin soir. La retirée s'effectuera ven-
j^jj |5, à une heure. 

VACANCES 
Les vacances des écoles élémentaires publi-

ques du département sont fixées du 31 juillet 

an 18 septembre inclusivement. 

LE ijiBiEK D'EAU 

Les préfets sont autorisés à prendre des ;.r-
fjlés piur régler, celle année, à partir du 15 

août prochain, la chasse au gibier d'eau dans 
les marais el sur les étangs, canaux et rivières. 

Celle chasse pourra être prolongée, selon 
les régions, jusqu'au 30 avril. Elle sera auto-
risées barque ou sur une espace de trente mè-
tres, parallèlement aux rives, mais avec l'as-
seûtimenl des propriétaires riverains. 

 «igjj —. 

Etat civil de la ville do Saumur 

Le 10 juillet. — Marguerite-Henriette Ga-
tiillet, à l'Hospice. 

MARIAGE 
Le 12 juillet. — Jean-Marie Gardes, méca-

nicien, à Paris, a épousé Clémentine Robin, 
sans profession, à Saumur. 

LE GÉNÉRAL JACQUEMIN 

Le Figaro publie cette note au sujet de la 
promotion du général Jacquemin au grade de 
divisionnaire : 

« M. JACQUEMIN, promu, est âgé de 58 ans : 
il commande par intérim la cavalerie des 11e et 
12'corps. Il est né à Saumur et fils d'un ancien 
général commandant l'Ecole de cavalerie. Il est 
sorti de Saint-Cyr le IER octobre 1853. Il fut en-
voyé au 5e hussards en Algérie ; promu lieute-
nant en ISOT, il était capitaine, depuis 1860, 
an 2e hussards, lorsqu'éclata la guerre de 
I870/II assista — et se distingua même — au 
furieux combat de cavalerie à Rezonville où 
son régiment se couvrit de gloire et où fut tué 
le général Legrand. li fut nommé chef d'esca-
drons pour sa conduite dans cette journée. 

» Après la guerre, il passa au I5e dragons, 
lut promu lieutenant-colonel en 1875, occupa 
nu emploi au ministère de la guerre et prit le 
''ommandement en second de l'École de Sau-
mur. 

» Colonel du 5e dragons en 1879, il fnt 
promu général en 1884 el commanda en pre-
mier l'Ecole de cavalerie, puis il fut appelé au 
poste qu'il occupe aujourd'hui. Le général 
Jacquemin est maintenu dans ses fonctions. » 

ARRESTATION D'UN VAGABOND PAR DES 
FERMIERS 

Mercredi dernier, dans la journée, un indi-
V|(lu se présentait à la ferme de la Bréchoire, 
fnmmunede Cholet, et exploitée par M. Louis 
frosseau. il demanda un morceau de pain, 
lie la maîtresse du logis lui donna aussitôt, 
Puis à boire, ce qui lui fut également accordé. 
Xoi> content de cela, il avisa le fermier et lui 
«clama de l'ouvrage. M. Brosseau lui répon-
'•'t qu'il ne pouvait pas l'occuper, mais qu'en 
^e rendant à Cholet. il avait bien des chances 
Refaire embaucher, la ville faisant éxécuter 
lle grands travaux de terrassements. 

"Débordée d'injures et le refus de se retirer 
lure

Dt la seule réponse du vagabond, qui ra-
une énorme pierre dont il se servit pour 

bnser la claie de la cour. 
, La barrière en morceaux, le misérable cria 
*J- Brosseau qu'il reviendrait dans la nuit 

le feu à sa ferme et le faire rôtir lui et 
10ut ce qu'il possédait. 

Devant ces menaces, le fermier appela ses 
^domestiques et tous les trois s'élancèrent 

a Poursuite de leur futur rôtisseur qui avait 
è2uerPi en les voyant venir. 

<au!
r8 commen

Ç
a u

°e véritable chasse à 
r!'e- Notre vagabond avait gagné la roule de 

la Séguiniére à Cholet et.se voyant séné de 
prés, il sauta dans la voiture de M. l.aliemand, 
de la Séguiniére, dont le cheval allait lente-
ment, et chercha à jeter à bas de son siège le 
conducteur S.imsnn ; mais il n'eut pas le temps 
de ineitre >on projet à exécution, car un des 
■domestiques n'était plus qu'à quelques mètres 
de lui. Il descendit alors du véhicule, se posta 
derrière un mètre de pierres et s'arma de pro-

Celte lactique n'eut point le don d'effrayer 
les paysans, car l'un d eux alla carrément à 
lui, le saisit et le maintint, malgré sa résis-
tance, pendant que les autres lui liaient les 
mains derrière le dos. On le ramena à la ferme 
où il fut enfermé en attendant l'arrivée des 
gendarmes de Cholet, qui vinrent le cueillir 
dans la soirée. C'est un Breton , nommé 
Gluannec. 

Si tous les cultivateurs se montraient, aussi 
énergiques que ceux de la Bréchoire, il est 
b.en probable que les campagnes seraient bien-
tôt débarrassées de ces dangereux coureurs 
qui, la menace aux lèvres, mettent chaque jour 
les fermes à contribution. 

CONSEILS ET RECETTES 

EAU NON POTABLE 
A propos de l'épidémie cholériforme qui 

règne dans la banlieue parisienne, le docteur 
Germain Sée a donné à l'un de nos confrères 
des conseils qu'il est bon de signaler à tous 
les habitants des localités qui n'ont pour leur 
consommation que des eaux de mauvaise 
qualité : 

« — J'ai à vous conseiller, a dit le docteur 
Sée, — ce que je recommande à mes clients et 
à mes amis, — de faire soigneusement bouillir 
l'eau dont vous vous servez, aussi bien l'eau 
de table que l'eai employée pour la cuisson 
des aliments, et l'eau de toilette aussi ; pour-
quoi pas ? 

» J'en use ainsi pour ma part. 
» Pour redonner à l'eau ainsi devenue saine 

une fraicheur agréable et l'oxygène nécessaire, 
mettez-la dans un alcarazas : vous aurez de la 
sorte, au bout de quelques minutes, une bois-
son qui ne laisse rien à désirer. » 

FAITS DIVERS 

LA VIANDE DE CHEVAL 

Dans le Bulletin de la Société protectrice 
des animaux, M. Decroix, le philanthrope 
bien connu, auquel on doit l'introduction de 
la viande de cheval dans l'alimentation de 
l'homme, a écrit les lignes suivantes : 

*c Notre première boucherie de viande de 
cheval a été ouverte en 1866. 

» Aujourd'hui le département de la Seine 
en possède 184, dont 170 dans Paris. L'année 
passée, la consommation s'est élevée à 22,000 
chevaux. Aujourd'hui l'usage de la viande de 
cheval est entré dans les mœurs. 

■ » J'ajoute, pour ceux qui douteraient de la 
sanité de la viande de cheval, que, depuis 
près de trente ans, je ne me nourris, chez 
moi, que de cette viande à l'exclusion rigou-
reuse de toute autre. J'ai maintenant soixante-
dix ans et je doute que peu de personnes de 
mon âge aient une santé aussi robuste que la 
mienne ». 

UN TALISMAN 
On écrit de Londres : 

« Un très curieux procès s'est jugé en cour 
du Banc de la Reine. Une compagnie s'était 
fondée pour exploiter : « La poire à vaporisa-
tion d'acide carbonique », dont les ell'ets hygié-
niques et antiseptiques devaient être merveil-
leux. Par des réclames placées dans différents 
journaux, la compagnie promettait 100 livres 
(2,500 fr.) à quiconque serait capable d'avoir 
l'influenza après avoir acheté et employé la fa-
meuse poire. Une dame fort honnête et peut-
être naïve, Mme Carlill, fit l'acquisition du ta-
lisman et attrapa l'influenza tout comme une 
autre. 

» Elle demanda ses 2,500 fr, La compagnie 

répondu qu'une réclame n'entraînait pas con-
irat entre les parties; qu'un contrat devait être 
timbré en vertu de l'acte du timbre de 1870, 
qu'une telle promesse en tout cas ne pouvait 
constituer qu'un pari non reconnu par la loi, 
etc., etc. 

»» Le juge, M. Hawkins, a condamné ladite 
compagnie, aux frais du procès et à payer 
2,500 fr. à Mme Carlill. En voilà une à qui 
l'influenza aura rapporté quelque chose ! » 

COMPAGNIE D'ORLÉANS 
Fête Nationale du 44 juillet. — Une journée 

à Paris. — Train de plaisir à prix très 
réduits. 
A l'occasion de la Fête Nationale du 14 

juillet, la rléans organisera un 
train de plaisir à prix exceptionnellement ré-
duits, permettant de passer à Paris la journée 
du jeudi 14 juillet. 

Ce train partira dans la soirée du 13 juillet. 
Le retour de Paris aura lieu dans la nuit du 

14 au 15 juillet. 
Il prendra les voyageurs en provenance des 

lignes de: Montmorillon à Poitiers, Yzeures à 
Chàtellerault, Le Blanc exclu à Port-de-Piles, 
Poitiers à Tours exclu, Clefs à Longué, La 
Bohalle à Savonniéres, Dissay-sous-Courcillon 
à Mettray. 

Des affiches spéciales placardées dans les 
localités et les gares indiquent les prix et les 
heures de passage de ce train. 

L'émission des billets cessera le 12 juillet 
à 6 heures du soir. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 
MAI-OCTOBRE 1892 

Billets d'aller et retour de famille pour les 
stations thermales et balnéaires des Pyré-
nées el du golfe de Gascogne : Arcachon, 
Biarritz, Ludion, Salies-de-Béam. —TARIF 
SPÉCIAL G. V, N° 106 (ORLÉANS). 

Des billets d'aller et retour de famille de 1re 

el de 2e classe sont délivrés toute l'année à 
toutes les stations du réseau d'Orléans, avec 
faculté d'arrêt à tous les points du parcours, 
pour les stations balnéaires et thermales ci-
après, du réseau du Midi: 

Alet, Arcachon. Argelés-Gazost, Ax-les-
Thermes, Bagnères-de-Bigorre, Bagnéres-de-
Luchon, Banyuls-sur-Mer, Biarritz, Cambo-
Yille, Capvern, Céret (Amélie-les-Bains, La 
Preste, etc.), Gouiza-Monlazels, Dax, Guélhary 
(halte), Hendaye, Lamalou-les-Bains, Laruns 
(Les Eaux-Bonnes, Les Eaux-Chaudes), Oloron-
Sainie Marie, Pau, Pierrefitte-Nestalas (Cau-
terets), Prades (Le Vernet et Molitg), Saint-
Girons, Sainl-Jean-de-Luz, Saint-Flour (Chau-
des-Aiguës), Salies-de-Béam, Salies-du-Salat 
et Ussat-les-Bains. 

Avec les réductions suivantes, calculées sur 
les prix du tarif général d'après la distance par-
courue, sous réserve que celte distance, aller 
et retour compris, sera d'au moins 500 kilo-
mètres : 

Pour une famille de 3 personnes, 25 0/0 ; 
de 4 personnes, 30 0/0 ; de 5 personnes, 35 
0/0 ; de 6 personnes ou plus, 40 0/0. 

Durée de validité : 33 jours, non compris 
les jours de départ et d'arrivée. 

La durée de validité des billets de famille 
peut être prolongée une ou deux fois de 30 
jours, moyennant, le paiement, pour chacune 
de ces périodes, d'un supplément égal à 10 0/0 
du prix du billet de famille. 

Avis. — La demande de ces billots doit être 
faite quatre jours au moins avant le jour du 
départ. 
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Dernières Nouvelles 
Paris, 12 juillet, 12 h. 15 soir. 

Le uouveau ministre de la marine 
Il est probable que M. Burdeau acceptera le. 

portefeuille de la marine. Toutefois la décision 
sera définitive seulement après la séance de la 
Chambre d'aujourd'hui. 

Catastrophe près Chamoiinix 
Un télégramme de Bonneville (Savoie) an-

nonce ainsi une catastrophe dans la montagne : 
Un éboulement s'est produit au-dessus 

des bains Saint-Gervais, près Chamounix, à la 
suite duquel de nombreuses maisons se sont, 
écroulées. 

Le bruit s'est répandu qu'il y avait une 
trentaine de victimes. IIAVAS. 

Imprimerie P. GODET 
SAUMUR 

Impression sr Papier vergé à la forme 
spécial pour Officiers ministériels 
En application de la loi du 23 juin i892 

Constitution le cent 1.25 
Sommation de communiquer — 1.25 
Sommation de restituer — 1.25 
Avenir pour plaider — 1.25 
Avenir en règlement de qualités.. — 1.25 

L'homme chauve-souris! 
Oui, l'homme chauve sourit et se réjouit en 

voyant repousser ses cheveux par l'usage de la 
LOTION du Dr ROFF... Vous tous pour qui la perte 
de la chevelure, qui s'en va petit à petit, est une 
source de tristesse constante, faites usage de celte 
excellente Lotion régénératrice et vous ne tarderez 
pas à vous réjouir aussi. Le flacon 3 francs. Dépôt 
général, maison duD1 ROFF, rue Sainte-Catherine, 
165, Bordeaux. 

Dépositaire à Saumur : M.ACHET, coiffeur-parfu-
meur, 1, rue d'Orléans. 

CRÉDIT FOHt DE FRANCE 
CONVERSION DES OBLIGATIONS COMMUNALES 1860, 

1875 et 1881-86 
Émission de 500.000 Obligations communales 

Remboursables en 75 ans au plus tard, 
rapportant 16 fr. par an et participant à 4 tirages 

par an pour 800 000 fr. de lots. 
AVEC FACULTÉ DE LIBÉRATION PAR ANTICIPATION 

Prix d'émission 
Conversion A0S> fr. 
Souscription en espèces. fr. 50 

payables 20 fr. en souscrivant, 30 fr. à la répar-
tition et le surplus en 4 versements annuels. 

On souHcrit le •*! juillet ISO* 
A Paris 

Au Crédit Foncier de France ; 
Au Comptoir National d'Escompte ; 
A la Société de Crédit Industriel et Commercial ; 
A la Société Générale ; 
A la Banque de Paris et des Pays-Bas ; 
Au Crédit Lyonnais ; 
A la Banque d'Escompte de Paris ; 
Au Crédit Foncier et Agricole d'Algérie ; 
A la Compagnie Foncière de France ; 
A la Banque Parisienne ; 
A la Banque Internationale de Paris ; 
A la Chambre Syndicale des Agents de Change de 

Paris. 
Dans les Départements 

Chez MM. les Trésoriers-Payeurs Généraux ; 
Chez MM. les Receveurs particuliers des Finances. 

Ou dans les Agences et Succursales des Société! 
ci-dessus. 

Pour les détails, voir le prospectus ou l'affiche. 

WMlWMjnMTIj| 
Les Gastrites, Gastralgies, Dyspepsies, 

Douleurs et Crampes d'Estomac 
BONT RADI01LBUKHT OtTEElBS PAR LU 

Sirop Laroze 
D'ÉCORCES D'ORANGES ANIÈRES 

PAfllS, Hatsou J.-P. LAROZE, 2, roc des Lioas-St-Panl 
et dans toutes les bonnes Phsrmacles. 

3SP3a>= 

28 el 30, Rue Saint-Jean, Saumur. 

P. ANDRIEUX 
EAU DE VIE BLANCHE 

Pour Fruits 
Préparation spéciale faite avec des 

Alcools de première qualité. 
Marmande 42 degrés... 1.50 le litre 
Montpellier 45 — ... 1.75 — 
Armagnac 50 — ... 2.00 — 

Verre compris. 

Par quantité de 6 litres: 
Bonification de 10 c. par litre. 

 - ■—e&gc 
PAUL GODET, propriétaire-gérant. 



Études deMC HENRV LEC0T, avoué-
licencié à Saumur, rue Pavée, 
nB 1, 

Et de M" BRAC, notaire à Saumur, 
place de la Bilange. 

TQStur VBO ^MàflButt VIOSM* ^SSasKir ^BBBr» 

AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 

Eu l'étude et par le ministère de 
MC BRAC, notaire à Saumur, 
commis à cet effet, 

On Morceau de Pré 
Situé commune d'Allonnes, 

Dépendant des communauté et succession 
GUYOMARD-GOINARD. 

L'ADJUDICATION aura lieu te 
SAMEDI 6 AOÛT 4892, 

heure après-midi. 
a une 

On fait savoir à tous ceux qu'il appar-
tiendra : 

Qu'en exécution d'un jugement rendu 
contradictoirement entre les parties par le 
Tribunal civil de Saumur, le seize juin rail 
huit cent quatre-vingt-douze, enregistré et 
signifié, 

Et aux requête, poursuites et diligences 
de : 

M. Eugène Guyornard, ancien aubergiste, 
rentier, demeurant à Saumur, place Saint-
Michel, 

Ayant pour avoué constitué M» HENRY 
LEGOY, licencié en droit, exerçant près le 
Tribunal civil de Saumur, demeurant dite 
ville, rue Pavée, n» 1 ; 

En présence où eux dûment appelés de : 
i° Madame Catherine Briest, employée, 

demeurant à Nantes, hôtel des Voyageurs, 
reuve de M. Eugène-René Guyomard, au 
nom et comme tutrice naturelle et légale 
de Eugène-Marie Guyomard et Anne-Marie 
Guyomard, ses deux enfants mineurs, issus 
de son mariage avec ledit fen sieur Guyo-
mard ; 

Ayant pour avoué constitué Me COQUE-
BERT DE NEUVILLE, avoué exerçant près 
ledit Tribunal de Saumur, demeurant dite 
ville, rue du Tem; le, n0 11 ; 

2° M. Michel Gaillard, entrepreneur, de-
meurant à Lhatenay, au nom et comme 
subrogé-tuteur des mineurs Guyomard, ci-
dessus nommés, fonction à laquelle il a été 
nommé et qu'il a acceptée, suivant délibéra-
tion du conseil de famille desdits mineurs, 
tenue sous la présidence de M. le Juge de 
paix du canton de Corquel'ou, en date du 
treize janvier mil huit cent quatre-vingt-
douze, enregistrée; , 

Il sera, le samedi 6 août mil huit cent 
quatre-vingt-douze, à une heure de l'après-
midi, en l'étude et par le ministère de 
Me BRAC, notaire à Saumur, commis à cet 
effet par le jugement sus-dalé, procédé à 
la vente sur Hcilation, en un seul lot, au 
plus offrant et dernier enchérisseur, à 
l'extinction des feux, et après l'accomplisse-
ment des formalités prescrites par la loi, 
de l'immeuble dont la désignation suit : 

DÉSIGNATION 

Un morceau de pré; sis dans la prairie 
des Asnières, commun* d'Allonnes, d'une 

contenance de un hectare soixante-dix-
sept ares quatre-vingt-sept centiares, joi-
gnant au nord Deschamps, au midi Gouvy-
Ûelatre, au couchant Chazelle et autres, au 
levant Madame Beurois, avec les droits de 
passage y attaché*. 

Mise à prix l.OOOfr. 

Fait et rédigé le présent extrait par 
l'avoué soussigné. 

LECOV. 
Enregistré à Saumur, le _ juillet 

mil huit cent quatre-vingt-douze, folio , 
case . Reçu un franc quatre-vingt-huit 

centimes, décimes compris. 
Signé: L. PALUSTBK. 

S'adresser, pour les renseigne-
ments : 

1° A W LECOY, avoué poursui-
vant, la vente, à Saumur, rue Pavée, 
«• * ; 

2' A Me BRAC, notaire a Sau-
mur, place de la Bilange, rédac-
teur et dépositaire du cahier des 
charges. 

smso\ \ imm 
Pour la Saint-Jean 1893 

Occupé par le Magasin de Lin-
gerie de )/"« TAILLA RU. 

S'adresser à M"e DAVEAli. rue 
du Puits-Neuf. 14, Saumur. 

Certaine et Radicale 
«le 101,10 le* 

Affectiotisde laJPentt 
DARTRES, tCIÉMAS. AINE 

PSORIASIS. PRURIGO, TEIGKÈ 
HERI ES, LOTUS, etc. 

HKMB DES 

PLAIESct ULCÈRES VARIQtlEOX 

I considérés comme incurables 
ont- /e.ï Médecins les DIUB célèbres 

„ le tntttmilt De dérange uul-
■"^^--■lleraem du travail, il est à la 

portée des petites bourses, et. dés le deuxième 
jour, il ptqduij une amélioration sensible. 
S'idresssr a M. LEÏIOHMAHD, Médecin-Sjc'cialiste 

Ancien Airfe-Mejor d-s ttdpittmx Militaires 
a HEUM (S.-et-l!.). l'uswlt. gutiitn par Carru;,'" 

A SAINTE ■ GENEVIÈVE 

aptssmeô rustiques 
BRODERIES 

JVF 3STOEÎIL, & BOXJIÎST 
SAUMUR — 8, rue du Puits-Neuf, 8 — SAUMUR 

Très beau choix de Travaux fantaisie 

POUR CAUSE DE FIN DE BAIL 

Tenu par DÂVEÂU, Doreur 
Rues du Puils-Neor, 14, et de la Cocasserie, \\] et |j 

SâUMU 
-«si-'. 

LAINES, CANEVAS, SOIES VENTE ET LOCATION DE METIER 

EPICERIE PARISIENNE 
33, Rue d'Orléans, et rue Dacier, 38. 

LÀ iv. 

Eaux-de-vie blanches pour fruits 
Le litre : 1 fr. 50. 1 fr. 70 el 2 fr. 

Pour chaque litre eu donne gratis un Nouet 

Kirsch et Marc de Bourgogne, je litre 2 fr. et 2 fr. 30. 
Citronnade rafraîchissante et très hygiénique: le litre 3 fr. 50; 

le 1/2 litre 2 fr. 
Hoyal Montmorency, Cherry-Brandy français, 5 fr. 75. 
Sirops de Fantaisie, pur sucre, le litre 2 fr. 25. 

Tous les Jours, arrivages rte Primeurs rte ci\olx: 
Amandes vertes, Abricots, Pèches, Tomates, etc. 

Par suite de désaccord avec le propriétaire, le Grand 
Bazar, rues du Puits-Neuf, 14, et de la Cocasserie 15 
et 17, a décidé de LIQUIDER à des PRIX les

 p
l
u
] 

réduits, le stock immense de marchandises garnissant 
ses VASTES MAGASINS. 

Les Marchandises vendues ne seront pas remplacées. 

Use trouve en magasin plus de SOII O LAC ES des plus 

riches modèles de tous styles. El une collection admirable 

de «Gravures* et Aquarelles de tous les Editeurs 

français el anglais devant appeler l'attention de tous les 

Amateurs. — OBJETS D'ART. 

Liquidation sans Précédent 
mm "wu 

W.'^.r»! 

Jf Un seul flacon suffit pour rendre progressivement aux cheveux' 
*(pgria la couleur et l'éclat de la jeunesse. Il ne poisse pas. Iifel S. S U B LIMIQR arrête la chute des cheveux- et guérit les pellicules, Si 0 T^TTrï.Tî'T? de HÂRRÎS rend instantanément aux cheveux VtT£ 

US JH AWrJBi A à la BARBE leur nuance primitive. Une appli-TW 
stkcation tous les 15 jours suffit. — LE JNTIG-EïC, SO.oJ, 

CHEZ PRINCIPAUX COIFTEURS, PARFUMEURS ET PHAÏIMACIENS. 
^PKNTMPOT SBN" * PARIS: HARRIS, 13. r. de Trèvise. — Notice f> tous pli firmi.W 
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Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

CHEMINS ME FEU G Alt ES DE SAUMUR 
1e' Juillet 1892) 

PARIS — SAUMUR — BORDEAUX BORDEAUX - SAUMUR - PARIS 

STATIONS 1 Mixte 
matin 

Mixte 
matin 

Expr. 
matin 

Omn. 
matin 

Omn. 
soir 

,ExPr-
! soir 

Expr. 
soir 

1 Omn. 
soir STATIONS 

Mixte 
matin 

Mixte 
matin 

Mixte 
matin 

Expr. 
matin 

Mixte 
soir 

Umn. 
matin 

Semi 
dirtsr 

Mixte 
soir 

Expr. 
soir 

Expr. 
soir 

Paris 7 55 12 50 7 55 8 30 11 25 Bordeaux 5 40 8 25 12 30 3 40 
Chartres 6 » 9 34 10 12 2 48 9 41 10 12 1 33 Saintes 7 12 9 9 11 40 i 55 7 14 
Chûleau-du-Liùr 10 12 20 1 58 6 37 12 30 1 10 4 53 Niort 5 25 9 42 10 51 2 7 2 36 7 48 9 15 
Noyant-.Méon 11 20 1 3 3 8 7 40 1 15 n b 56 Thouars 8 35 6 5 12 12 12 45 1 35 4 28 5 6 8323 10 12 11 18 
Linières-Boulon 11 29 3 17 7 49 » » 6 6 Montreuil-Bellay 9 40 6 56 1 7 2 39 

2 53 
5 4 
5 18 

5 48 9 18 10 34 11 40 
Vernantes 11 43 » 3 30 8 » » 6 16 Brézé-Saint-Cyr 

Chacé-Varrains 
9 59 7 17 Jf) 6 3 9 26 

Bloù 11 54 n 3 41 8 10 » 6 26 10 11 7 i6 3 5 25 9 36 » 

Vivy 
SAIUYJDR jOri.) 

(arrivéeJ 

12 2 1 28 3 49 8 17 )l » 6 33 iSantilly (arrivée) 
SAUMUR (Etat) 

10 16 7 31 
Mixte 
matin 

3 5 6 14 9 41 

12 15 1 38 4 2 8 29 1 50 2 24 6 44 (arrivée) 10 23 7 46 3 16 6 26 9 55 
(départ) 12 20 1 44 4 14 8 34 1 55 2 29 6 53 (départ) 7 25 11 5 a 2 54 6 5 » 

Nantillv (arrivée) 12 28 )> 4 22 8 41 n B 7 Nantilif (départ) 7 36 11 15 » 3 6 6 16 
SAU-VlUU (Etat, 

(arrivée) 
SAUMUR (Orl.) 

(arrivée) 3 14 5 39 12 7 12 89 4 35 8 52 u * 7 12 7 47 M 23 4 34 6 24 il i 
(départ) 12 -25 8 31 » 4 11 8 32 6 50 ^départ) 7 57 il 35 1 39 3 18 6 29 11 7 12 16 

Nantillv (départ) 12 32 8 37 4 23 8 43 n » 7 2 Vivy 8 H 11 49 3 30 5 57 6 43 Ji 

Chacé-Varrairis 12 38 8 47 » 4 29 8 49 » 7 . 8 Blo'u 8 20 •Il 58 3 36 6 6 
6 19 

6 52 
Brézé-Saint-Cyr 12 47 9 1 » 4 37 8 56 » 7 16 Vernantes 8 33 12 11 » * 3 49 7 6 » 

Montreuil-Bellay 1 28 9 41 2 15 5 1 9 18 2 25 3 7 40 Linières-Bouton 8 46 12 23 » 
2 15 

4 6 31 7 18 » 

Thouars 2 2 10 18 2 44 5 51 10 10 2 52 3 19 8 24 Noyant-Méon 9 1 12 36 4 11 6 45 7 31 11 44 
Niort 4 30 9 1 12 22 4 39 11 40 Château-du-Loir 10 22 1 52 3 5 18 7 58 8 48 12 33 1 39 
Saintes 6 24 11 59 6 22 2 21 Chartres 2 47 5 56 9 46 12 4 12 45 3 33 4 44 
Bordeaux 9 56 4 22 9 3 4 56 Paris 5 55 7 30 11 20 2 27| 3 o 5 10 6 15 

soir matin matin matin matin soir 1 1 soir soir soir matin matin matin matin 

SAUMUR - PORT-BOULET - CHIN0N 

STATIONS 

."laumur 
Port-Boulet 
Chinon 

Mixte 
matin 

7 52 
8 40 
9 4 

Mixte Mixte 
matin 

11 16 
12 25 

1 5 

soir 

4 31 
7 5 
7 29 

STATIONS 

Chinon 
Port-Bonlet 
Saumur 

Mixte 
. maiin 

7 41 
8 8 
9 4 

Omn. Mixte 
soir i soir 

4 35 
4 58 
7 6 

9 3 
9 45 

10 32 

SAUMUR BOURGUEIL 

STATIONS 

iSaumur 
l'ort-Boiilet 
tiourgueil 

Omn. Omn. 
matin soir 

7 52 
8 44 
8 54 

11 16 
1 10 
1 20 

Omn. 
soir 

4 31 
5 10 
5 20 

STATIONS 

Bouraueil 
Port-Boulet 
Saumur 

i Omn. 
matin 

7 55 
8 15 
9 4 

Omn.. Omn. 
soir I soir 

11 50 
12 
t"2 33 

OITIEMS- MON'TREUIL—- DOUÉ—ANGERS J| ANGERS- DOUE- MOiNTREUlL-POITIERS 

STATIONS 

Poitiers 
Moncontour 
Loudun 
Montreuil (ar.) 

— (Jép.) 
le Vaudelnay 
Baugé 
Doué 
Martigné 
Angers 

.Mixte Mixte Marc. ^ Umn., Mix1 e 
matinI matin matinj soir I soir 

50 
2 

14 
22 
45 
i% 

ti L> 

7 41 
8 42 
9 19 
y 27 
9 39 
9 51 
9 58 

10 20 
11 45 
matin 

3 30 
3 40 
4 5 

Les heures indiquées dans ces tableaux soRt toujoui'S les heures d 

6 45 
10 47 

1 39 
3 14 
4 5 
4 30 
4 53 
5 43 
6 33 
9 12 
soir 

2 53 
2 34 
3 50 
4 35 
5 8 
5 19 
5 3' 
5 3 
5 41 
7 &. 
soir 

7 25 
8 52 
9 36 

10 15 
10 3!» 
10 50 
U 1 
11 8 
H 28 
12 29 
matin 

STATIONS 

Angers 
Martigné 
Doué 
Baugé 
le Vaudelnay 
Montreuil (ar, 

— (dép, 
Loudun 
Monci nlour 
Poitieis 

Ûinn. i Mixte i Marc. f Omn 
matin matin matini matin 

4 40 6 50 7 30 12 
6 1 8 32 11 1 20 
6 24 8 57 H 54 1 42 
6 32 9 7 12 16 1 50 
6 39 9 15 12 33 1 57 

) 6 48 9 26 12 51 2 6 
) 7 38 1 31 2 21 

8 24 4 14 3 10 
8 56 6 10 3 43 

10 33 10 40 5 22 
matin i soir soir 

départ, à moins d'indications conl 

Omn. 
soir 

6 15 
7 54 
8 23 
8 34 
8 43 
8 54 
9 22 

10 13 
10 44 
12 8 
matin 

NANTES — ANGERS — SAUMUR - TOURS - PARIS 

STATIONS 

Nantes d . 

Angers d', 

St-Martin 
Saumur ar. 

- dt 
Varennes 
Port-Boulet 
Langeais 
Tours arr. 
Paris .arr. 

Direct Omn. 
mixte mixte 
soir matin 

10 47 
matin matin 

2 14 6 30 
2 47 7 10 

7 19 
7 26 
7 33 

3 17 7 46 
3 22 7 52 

8 5 
3 46 8 20 
4 20 8 59 
4 59 9 42 

10 39 
matin matin 

Expr. [Omn. Omn. 
mixte mixte 

matin matin soir 

8 25 8 52 rf~i 
matin matin soir 
10 27 12 2 57 
10 49 12 37 3 42 
10 56 12 46 3 52 

12 53 3 59 
12 59 4 7 

11 II 1 11 4 20 
11 16 1 15 4 31 
11 26 i 27 4 45 
11 35 1 38 5 1 
U 55 2 12 5 46 
12 33 2 51 6 35 

4 48 10 46 2 35 
soir soir matin 

Expr. Omn. 
mixte 

soir soir 

' 3 10 3 10 
soir 

5 10 5 20 
5 35 6 10 

6 23 
6 32 
6 il 

5 56 6 58 
5 59 7 3 

7 21 
6 16 7 39 
6 38 8 30 
7 2i 9 51 

11 58 
soir 

Expr. 

soir 

7 35; 
soir 
9$ 

10 

10 21 
10 3tt 

10 d 
11 16 
11 18 
5 i 

PARIS — TOURS - SAUMUR - ANGERS 

STATIONS 

Paris (départ) 

(départ) Tours 
Langeais 
Port-Boulet 
Varennes 
Saumur (arrivée) 

— (départ) 
Saint-Martin 
Saint-Clément 
Les Rosiers 
a Ménitré 

Angers (arrivée) 
Nantes (arrivée) 

Expr. Omn. 
mixte 

soir soir 

9 25 11 45 
matin matin 

1 34 4 51 
2 23 5 46 
2 45 6 18 

6 29 
3 2 6 40 
3 8 6 52 

7 6 
7 13 
7 21 

3 31 7 32 
3 57 8 21 
5 55 

matin matin 

Omn. 
mixte 
soir 

vni 
malin 

7 15 
8 
8 39 
8 51 
9 4 
9 12 
9 26 
9 33 
9 41 
9 52 

10 41 
1 51 
soir 

Omn. Expr. 

matin matin 

12 45 n 20 
matin soir 
10 47 2 53 
11 39 3 30 
12 11 3 50 
12 22 
12 33 4 5 
12 39 4 9 
12 51 
12 57 

i 4 4 25 
1 13 4 32 
1 54 4 57 
5 38 6 46 
soir soir 

NANTES 
TJnTiTTÎirêcl 
mixte mixle 
matin _soir_| 

ÏT20 12 20 
soir : «ir ' 
5 25 8 ù 
6 8 9 % 
6 43 10 
6 54 10 19 
7 6 10 32 
7 1210 « 
7 25; 
7 32; 

7 48 H 
g 32 H 9 

12 
matin1 s»^ 

SAUMUR - LA FLÈCHE 

Saumur 
Vivy 
Longué 
Jumelles 
Baugé 
Clefs 
La Flèche 

matin 
5 30 
5 43 
5 55 
6 7 
6 22 
6 39 
6 52 

soir 
1 20 
1 40 
2 1 
2 23 
2 49 
3 17 
3 35 

soir 
7 20 
7 34 
7 48 
8 1 
8 19 
8 38 
8 52 

La Flèche 
Clefs_ 
Baugé 
Jui; elles 
Longué 
Vivy 
Saumur 

matin i matin 
7 15 10 2o 
7 31 10 « 
7 52 H 13 
8 9,11 32 
8 2111 511 
8 37!l2iij?f, 
8 5012 30 a 

soir 
4 16 
4 30 
4 41 
5 ! 
5 la 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signatnre de M. f.odet, 
Hôtehde-Ville de Saumur 1892 

Certifié par l'imprimeur soussigné, 


